
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          8    

Séance Ordinaire du 13 DECEMBRE 2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le treize du mois de DECEMBRE ABSTENTIONS        :          0   

 Date de convocation   :   7/12/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. LAUGIER N. LOUVION C. 

BRUNET M. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. 

MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES TOUCHE C. à SPAGNOU D., PELOUX N. à TEMPLIER JP., GHERBI C. à GALANTINI V., ODDOU 

S. à CODOUL B., RODRIGUEZ C. à REYNIER C., PICHON H. à PAYAN L., FERAUD S. à JAFFRE S., SEBANI S. à CLEMENT JL. 

  

Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2023-12-16-SP 

 

OBJET : CHARTE DES ASEM  

 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’une charte encadrant les fonctions des agents spécialisés des écoles 

maternelles (ASEM) a été initiée par le Centre Départemental de Gestion des Alpes de Haute Provence en 1997. Afin 

d’être plus proche de l’organisation et du fonctionnement de nos écoles mais aussi pour tenir compte de l’évolution du 

métier d’ASEM une nouvelle charte a été élaborée directement par la commune en 2017. 

A ce jour une concertation entre les services municipaux et ceux de l’éducation nationale a mis en exergue la nécessité 

de renouveler cette charte. 

Ce document vise à clarifier et préciser le rôle et les missions des agents soumis à la double tutelle hiérarchique de la 

collectivité et de l’Education Nationale. Il participe aux bonnes relations mutuelles afin d’assurer un service de qualité au 

bénéfice des enfants fréquentant les écoles maternelles du territoire. 

Suite à des échanges en particulier avec les services de l’Inspection Académique, il devient nécessaire de tenir compte 

de leur proposition d’apporter leur soutien en termes de formation de notre personnel mais aussi d’actualiser le cadre 

statutaire. 

Les services de l’Inspection Académique proposent la mise en place de formations spécifiques visant le métier d’ASEM 

et ayant pour objectif de renforcer la complémentarité ASEM – Enseignants et de fait, favoriser la lisibilité des tâches et 

des prérogatives qui incombent à chacun de ces intervenants, construire une culture professionnelle commune et 

s’appuyer sur des référentiels partagés pour conduire des actions auprès des élèves. 

Il est indiqué que la participation des ASEM à ces formations ne sera acceptée qu’avec l’accord préalable de la 

Collectivité et sous réserve que cela n’engendre aucun coût budgétaire pour la collectivité.  

Monsieur le Maire précise que cette charte a été examinée par le Comité Social Territorial le 10 novembre 2023 qui a 

émis un avis favorable.  

Sur ces bases Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer la charte annexée à la présente 

déliberation avec les services de l’Etat représentés par le Directeur Académique des services de l’Education Nationale 

des Alpes de Haute Provence. 

 

OUI CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 

 

DECIDE de mettre en place au sein de la commune la charte des ASEM telle que proposée par Monsieur le Maire. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette charte avec les services de l’Etat représentés par le Directeur Académique 

des services de l’Education Nationale. 

      

                                                                                                                Pour copie conforme, 

         Le Maire, 

                                         D. SPAGNOU 


